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de lai Fin di Té ; c'a enne Iole boenne dgen.
.Main vos dgens sont-é contenls — Han trop.
— Et comment velai vos l'aire — Péssay
outre. » Aivô dinche in luron déciday, ai n'y
aivait pe ai réclamay. Ai les fayé liaincië, les pu-
hliay, les mairiay. en in mot pessay outre.

Cte peléte hichetoire m'en raipeule enne
atre, casiment de lai même souelche. que prouve

que les hannes dains ci temps Ii, même les

liuries à môtië, n'aivint pe laie de taint d'ech-
plications, po que les dgens seulchint ço qu'ai
velini dire. Un des moines de leusselain (Lu-
celle) qu'adrainichlray lai paroisse de Tchair-
moille f?sé in duemoëne enne publication de
bans comme cosi : « Ai y é promesse de mai-
« riaidge entre ci gros Teunné de Tchâ, ai peu
« ste grosse dondaine de Montbreux. I ne sai
« pe s'ai y é des empêlchemenls, po moi i n'y
«en botai pe ». C'était co, n'à ce pe? Eh bin, to le
monde comprangné.

Main, lot pairië, ai me sanne qu'el airail
poyu dire âtrement. Mitenaint çoli n'adrait pu ;

mains dains le bon véye temps, niun ne s'en
formalisait.

Stu que n'à pe de bôs.

Récréations du dimanche

Solutions aux questions posées dans le N° 101

du Pays du Dimanche :

396. ENIGME.

Hôte.

397 MOT CARRÉ.

R H O N E

HAMAC
OMEGA
NAGE R

E C A R T

398. SYNONYMES.

A qui mal veut.

î*~ ride. — Stérile.

¦O uerelle. — Dispute.
~~. nion. — Concorde.
— mminent. — Immédiat.

3 eurtre. — Assassinat,
> quilon. — Vent.
f1 as. — Fatigué.

"3 ilain. — Manant.
M xemple. — Modèle.
Q nivers. — Monde.
H ribut. — Redevance.

399. CONTRAIRES.

Mal arrive.

S aître. — Serviteur.

> ttristé. — Egayé.
C umière. — Ombre.

> gé. — Jeune.
rO ire. — Pleurer.
rä iche. — Indigent.
i-i nvisible. — Visible.

•< ariable. — Fixe.
W lève. — Professeur.

Ont envoyé des Solutions partielles MM.
Lukas et son ami Lubin à Porrentruy ; Lady
Methuén à Kimberley ; Revers Huiler àColenso ;

L'Exilé de l'Erguel à Porrentruy ; Robinson
Crusoé à Glovelier; Diviko II, le nouvel amiral
Suisse à la Hochelle ; Etvariza à Porrentruy.

404- ENIGME.

Tant que je suis verte on me mange ;

Quand je suis jaune, en tas pour le feu l'on me
[range,

Quand je suis blanche on me noircit ;

On me vend quand je suis bien noire ;

Je suis d'or, de plomb ou d'ivoire ;

Les fronts pour se parer empruntent mon secours ;

Je ne dure qu'un an et je renais toujours.

405. RÉBUS GRAPHIQUE.

H le roi I 8 gle vrinde ter
_

ET
~

*

400. GEOMETRIE AMUSANTE.

Comment peut-on, sans règle ni compas, diviser

un Carré de papier en deux Carrés égaux

407. MOT CARRÉ SYLLABIQUE.

XXX XX XXX I" Personnage de Molière.
XX XX XX 2" Soupe.

XXX X X X X X X 3' Roi des Bourguignons.

^MtJ Envoyer les solutions jusqu'au mardi

soir. 2 janvier 1900.

Publications officielles.

Militaire. — Lire dans la Feuille ollicielie
du samedi 16 décembre l'avis concernant le
passage dans la landwehr et dans lelandslurm et
la libération du service au 31 décembre 1899.

Convocations d'assemblées.

Moutier. — Le jeudi 28 à 8 h. du soir pour
voler le budget, renouveler les autorités et
s'occuper des règlements de l'assistance.

Montenol. — Le 24 à 2 h. pour voter le
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Grand fracas de porcelaine
cassée.

Madame se précipite.
— Ciel mon vieux

Sèvres

Baptiste, respirant :

— C'est du vieux, ah
tant mieux j'avais ps-ur
d'avoir cassé du neuf.

***
Un llalteur, àun écrivain :

— Comment se fait-il,
mon cher maître, que vous
ne soyez pas au moins
chevalier de la Légion d'honneur

— Si je l'étais, on le
trouverait toul naturel ; j'aime
mieux qu'on s'étonne que je
ne le sois pas

budget, adjuger le voilurage du bois et le
déblaiement des neiges.

Rebeuvelier. — Le 24 à 2 h. pour procéder
à des adjudications.

Saule;/. — Le mardi ?.6 à 9 h. pour décider

si la place d'institutrice sera mise au
concours, voter le règlement d'assistance.

Buix. — Le 31 après vêpres pour prendre
connaissance d'un projet de règlement d'organisation.

Charmoille. — Le 31 à 12 h. 1/2 pour
discuter un projet de chemin, élablir le budget,
décider si l'on mettra la classe supérieure au
concours, fixer des traitements, s'occuper du
régional de la Lucelle.

Delémont. — Assemblée bourgeoise le 31
à 10 h. 1/2 pour renouveler les autorités.

Epiqueres. — Le 31 à 2 h. pour s'occuper

des eaux, de la Ligue antialcoolique, voter
le budget etc..

Sl-Brais. — Les deux seclions le jeudi 28
à 10 h. pour voler des règlements, s'occuper
d'un emprunt pour Bel fond, fixer le salaire du
préposé à la tenue des registres du domicile.

Mises au concours

La place de cantonnier pour le rayon 24.
route de Glovelier-Saulcy (640 frs. de trailemeni)

S'inscrire jusqu'au 30 décembre au
Secrétariat de Préfecture.

— La place de chef de section pour les
communes de Lajoux et Les Genevez. S'inscrire
chez M. le major Bëchir jusqu'au 27 décembre.

-o
Cote de l'argent

du :M décembre 1899.

Argent lin en grenailles, fr. 104. 50 le kilo.

Argent fin laminé, devant servir de base

pour le calcul des litres de l'argent des
boîtes de montres fr. 100. 50 le kilo.

L'éditeur : Société typographique de Porrentruy

Actualités.

LA CONSIGNE
Le Policier. — Nous sommes menacés

de la Révolution, Monsieur le ministre, je
viens vous demander vos ordres ».

Le ministre. — A Paris, escortez-la I...
En province, tirez dessus »
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